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RÉPUBLIQUE DU SÉNÉGAL
UN PEUPLE - UN BUT - UNE FOI

cfe préjidenl Je ta Répub~Cfue

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint, un
décret ordonnant la présentation à l'Assemblée nationale
des projets de loi suivants :

12/- Projet de loi por~ant modification du Co~e de l'Enregis-
trement et du Timbre~

22/- Projet de loi. instituant un prélèvement de 5 % sur les
réserves des sociétés.

32/- Projet de loi modifiant la délibération n2 57.091 du 27
décembre 1957 modifiée instituant une taxe spécifique sur
certains produits pétroliers~

42/- Projet de loi modifiant la loi n2 66032 du 25 mai 1966 ins-
tituant une taxe intérieure sur les noix de kola 1

52/- Projet de loi abrogeant l'ordonnance n2 60-41 du 30 octobre
1960 créant une taxe intérieure sur les huiles alimentaires.

62/- Projet de loi créant une taxe intérieure sur les corps gras
alimentaires~

72/- Projet de loi instituant une taxe intérieure sur le café.
82/_ Projet de loi modifiant le taux de la taxe forfaitaire

représentative de la taxe sur les transactions à l'importation
92/- Projet de loi modifiant le taux de la taxe de statistique •

.../ ...
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Je vous serais obligé de bien vouloir soumettre
ce projet à la délibération de l'Assemblée nationaleo

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assu-
rance de ma haute considération~

- Monsieur le Président de l'Assemblée
nationale

-=- OAK A R--------- -= ..

~
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REPUBLI~UE DU SENEGAL
11I.NISTEREDES FIN.AlTCES
DIRECTION DES DOUANES

/1 f)t~4--

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE

à }bns~eur le Président de l'Assemblée nationale
Hessieurs les Députés

Objet: Projet de loi portant modific;tion du~taux
ordinaire de la~taxe forfaitaire à l'importation

~. : Un projet de loi.

Honsieur le Président-~

}~ssieurs les Députés,

Jt~i Ithonneur de soumettre à votre approbation un
projet de loi tendant à~relever-le taux ordinaire de la taxe
forfaitaire perçue à l'im~ortatiQn des marchandises a~ Sén~g~l.

Cette mesure fait partie d'un-ensemble de dispositions
envis~gées par le-Gouvernement en vue d'obtenir des recettes supplé-
mentaires susceptibles ~'a~surer ~:équilib~e du prochain ~udget.

La taxe forfaitaire à Itimportation représentative de-la
taxe sur les transactions est perçue actuellement sur les produits
importés au Sénégal au taux de 1,81 %-pour les Elatériels dtéquipe-
ment ±ndustriél~ de -5;22 % pour les-livres; de 21,59 %~pour les
produits repris à l'annexe de la loi n° 63-41 du 12 juin 1963 et
au taux de 15,51 % pour .tous les autres biens ou produits no-tle:x:onérés.

C'est ce dernier taux que le présent projet de loi vise
à porter à 16~42 %~ce qui cor~espond à un taux d'usage d~ 2~ %.

Ce relèvenent devrait procurer au Trésor 112 millions
de francs sur lesquels 12 serviront au financement des prestations
familiales et à l'alimentation du ~udget des assembl~es co~sulaires.

Tel est le projet de loi que je vous serais obligé~
Nonsieur le Président, Messie1irs les Députés,-de bien vouloir adop-
ter au cas OÙ,il ne souléverait aucune objection de votre part.
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ASSEMBLEE NATIONALE

N° 41

Arfi~W
MOD!F!&~T LE TAUX DE tA TAXE FO~FAITAIRE
REPRESENTATIVE DE LA TAXE SUR LES TRAK-
SACTIONS A L'IMPORTATION.

L'ASSEMBLEE NATIONALE,

après en avoir délibéri, a adopté, en sa séance
du Vendredi 13 Juin 1969, la loi dont la teneur suit:

ARIICLE PREMIER.-
Les dispositions de l'article 1er de la

Loi 63/41 du 12 Juin 1963 ~elative à la taxe forfaitaire à l'impor-
tation sont abrogées et remplacées par les dispositions suivantes :

"Le taux de la taxe forfaitaire représentative
de la taxe sur les tr8nsactions applicable aux produits importés au
Sénégal est fixé à

" - "l.a 1% pour les matériels d'équipement indus-
tr~el repris à la délibération nO 515 du
a Novembre 1965 (taux d'usages 2,10%).

" - ~j,.2~ pour les livres visés pa!' la délibé-
ration no 670 du 10 Janvier 1957 et les ma-

,~riels repris par les délibérations nO 629
,et 634 du 15 Janvier 1957 (taux d'usage
6,20%) •

" - a1,59% pour le~ produits repris à l'~nnexe
.jointe à la loi no 63-41 du 12 Juin 1963

.(taux d'usage 30,90"/n.

" - 16,42% pour tous les autres biens ou produits
non exonérés (taux d1usage : 22 %)~

ARI1ClrE ,.-
La:'!lt'ésenteloi entrera en vigueur le 1er

Juillet 1969 •.•

Dakar, le 13 Juin 1969

LE PRESIDENT DE SEANCE

AM@OU CISSE D.A
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